
Les tarifs pour les professionnels

Les horaires

Les déchetteries sont ouvertes les jours 
fériés, seulement le matin sauf 25 décembre, 
1er janvier et 1er mai.

La Communauté de communes se réserve le droit de modifier 
ces prix unitaires en cas de variations des coûts de bases.

> Métaux, cartons
 > Tubes fluo & lampes, D3E, bois 

(sous conditions)

Déchets Industriels Dangereux

80 € 
 La tonne

55 € 

 La tonne

1,5 € / Kg 

Gratuit

100 € 
La tonne

70 € 
La tonne

Encombrants
non valorisables

Déchets 
Industriels

Déchets Ind. 
Dangereux

Professionnels
locaux

Professionnels
hors CC

Déchets verts

Les déchets acceptés dans le réseau de déchetteries

St Maximin Plan d’Aups Pourrières Pourcieux Rougiers

Pro
Particuliers

    Pro
Particuliers

 Maxi 1 m3  

Pro
Particuliers

 Maxi 1 m3

Pro
Particuliers

 Maxi 1 m3

Pro
Particuliers

 Maxi 1 m3

Particuliers
Pro

Particuliers

 Maxi 500 kg

Pro
Particuliers

 Maxi 500 kg

Pro
Particuliers

 Maxi 500 kg

Pro
Particuliers

 Maxi 500 kg

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

Pro
Particuliers

 Maxi 1 m3

Pro
Particuliers

 Maxi 1 m3

Pro
Particuliers

 Maxi 1 m3

Pro
Particuliers

 Maxi 1 m3

Pro
Particuliers

NON Pro
Particuliers

NON NON

Pro 
Hors distribution

Particuliers

Pro 
Hors distribution

Particuliers

Pro 
Hors distribution

Particuliers

Pro 
Hors distribution

Particuliers

Pro 
Hors distribution

Particuliers

Pro 
10 kg / mois

Particuliers

Pro 
10 kg / mois

Particuliers

Pro 
10 kg / mois

Particuliers
NON

Pro 
10 kg / mois

Particuliers

Particuliers NON NON NON NON

Particuliers Particuliers Particuliers Particuliers Particuliers

Particuliers Particuliers Particuliers Particuliers Particuliers

Particuliers Particuliers Particuliers Particuliers Particuliers

Encombrants

Gravats

Ferrailles

Cartons

Végétaux

Bois non traités

D E E E + lampes 

Déchets dangereux

Pneus

Batteries

Huiles

Piles

Ouverture Journée Matin Ap-midi Fermé

Légende

Lundi Mardi Mer Jeudi Vend Sam Dim

Saint 
Maximin

Plan 
d’Aups

Pourrières

Pourcieux

Rougiers

Été Hiver

Matin

Après-midi 14h30-17h30 13h30-16h30

8h30 - 12h00

o À votre arrivée à la déchetterie, 
présentez votre véhicule sur le pont bascule

o L’accès de la déchetterie est réservé aux 
professionnels munis d’un badge

o Chaque pesée est enregistrée et compta-
bilisée en temps réel 

o Une facture trimestrielle est faite par la 
Communauté et adressée à la société

o La facture est globale pour l’ensemble du 
parc de véhicules de la société

o Le règlement devra être fait auprès de la 
Trésorerie de Saint Maximin.

o Les badges sont délivrés au siège de la 
Communauté de communes

Aucun dépôt ne sera autorisé 
sans badge

o Pour retirer votre badge, munissez-vous :
- de la carte grise du ou des véhicules (il sera 
délivré un seul badge par véhicule)
- d’un extrait k-bis ou du Document D1 de 
la société
- de la carte d’identité du responsable de la 
société

o Passez votre badge devant la borne 
o Choisissez le matériau que vous déposez 

1 > La 1ere Pesée

o Après avoir vidé votre chargement, repré-
sentez votre véhicule sur le pont bascule
o Passez votre badge devant la borne qui 
enregistrera votre pesée pour la facturation
o Vous pouvez émettre un ticket de pesée

3 > La 2e Pesée

o Allez vider votre chargement dans la 
benne correspondant à votre dépôt

2 > Le vidage

 Le pesageLe badge La facturation
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